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LIGNES DIRECTRICES REGISSANT LA CONDUITE DES MINISTRES,
DES SECRETAIRES D'ETAT, DES MEMBRES DU PERSONNEL

EXONERE ET DES FONCTIONNAIRES
EN PERIODE ELECTORALE 

Introduction : La convention de retenue

En vertu de Ia Constitution, les conventions exigent que le
gouvernement ait en tout temps Ia confiance de Ia Chambre des
communes. Bien que sur le plan constitutionnel le gouvemement
conserve tout son pouvoir legal de gouverner durant une pêriode
electorale, ainsi que la responsabilite de voir au maintien des activites
gouvernementales necessaires, it est d'usage qu'il agisse avec retenue.
Cela tient au fait qu'une fois le Parlement dissous, it n'y a pas de chambre
Blue devant laquelle le gouvernement peut rendre des comptes et it ne
peut présumer qu'il aura Ia confiance des deputes a la legislature
suivante.

La convention qui restreint l'exercice des pouvoirs du
gouvernement s'applique aussi bien apres une defaite en Chambre sur un
vote de confiance, que lorsque le Premier ministre a demande Ia
dissolution de sa propre initiative. Elle s'applique egalement aux
gouvernements dits « de transition », pendant Ia transition post-electorale
a un nouveau gouvernement.

Cela ne signifie pas pour autant qu'il est absolument interdit au
gouvernement durant cette periode de prendre des decisions ou de faire
des annonces, ou encore de prendre des mesures. II peut, et devrait, le
faire lorsqu'il s'agit de questions courantes nêcessaires a la conduite des
affaires du gouvernement ou lorsqu'elles doivent etre reglees d'urgence et
qu'elles sont dans l'interet public (par exemple, agir lors dune catastrophe
naturelle). Lorsqu'une decision trés importante dolt absolument etre prise
en periode electorale (par exemple, a cause dune obligation
internationale ou d'une situation d'urgence), it peut etre souhaitable de
consulter ('opposition, notamment si cette decision peut susciter Ia
controverse ou etre difficile a annuler pour un nouveau gouvernement.

Ainsi, en periode electorale, en ce qui concerne les politiques, les
depenses et les nominations, le gouvernement doit se limiter a prendre
des decisions :

qui sont de nature courante;
qui ne suscitent pas Ia controverse;

c) qui sont urgentes et dans l'interet public;
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faire en sorte que les activitès ministerielles soient mendes
de fawn non partisane et discrete;

eviter de participer a des activites publiques trés
mediatisees au pays, par exemple, a des rencontres
f6d6rales-provinciales-territoriales;

appliquer les mémes critéres dans le cas des visites
l'êtranger, de sa participation a des activitds publiques et de
la signature de trait6s et d'accords.

Activites du Cabinet

Les ministres doivent exercer leurs fonctions officielles en
respectant les procedures normales. Les ministres ne doivent pas prendre
a titre individuel une initiative qui exige ('approbation du Cabinet ou du
Conseil du Tresor. Gendralement, en periode electorale, le Cabinet
suspend ses activitès et ne se reunit qu'en cas de besoin pour discuter de
questions essentielles.

Les ministres doivent toujours etre disponibles pour s'occuper de
questions qui pourraient survenir. Les ministres qui habitent a proximite
d'Ottawa doivent s'attendre a ce qu'on communique avec eux, au besoin,
pour signer des decrets.

Soutien des ministeres, communications et publicite

On ne dolt jamais confier a des fonctionnaires des táches ou du
travail de nature politique qu'effectue habituellement le personnel exonerê
d'un ministre ou d'un secrêtaire d'Etat, et les installations et les
ressources des ministéres ne peuvent pas etre utilisèes a des fins
partisanes, a savoir entre autres :

les bureaux ministèriels, ou qu'ils soient situ6s;

les bureaux ministeriels r6gionaux;

des services comme les services de traduction, d'imprimerie
et de telécommunications.

Les services des communications et des affaires publiques des
ministères ne peuvent etre mis a contribution pour des activitès
partisanes. Ils peuvent fournir au ministre des renseignements factuels
existants, mais on ne peut pas leur demander d'assurer des services
supplementaires ou plus Otendus.
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Les annonces du gouvernement ou des ministeres sont rècluites en
Oriode êlectorale

on peut faire des exceptions, par exemple, lorsqu'il s'agit
d'un èvenement international d'envergure qui requiert que le
Premier ministre ou le ministre fasse des commentaires si
on ne veut pas nuire au prestige ou aux intèréts du Canada,
ou encore, d'annonces concernant la sante et Ia securite de
la population;

les annonces qui doivent etre faites sont faites au nom du
ministére;

un ministêre qui dolt faire une annonce approuvee par
l'administrateur gênaral dolt obtenir au pr6alable
I'autorisation du BCP.

Les ministres doivent faire preuve de circonspection en ce qui
concerne ('utilisation et la distribution de publications gouvernementales
pendant une campagne electorate. Les publications de ce genre peuvent
étre distribuées, mais seulement dans la mesure ou elles le seraient, en
temps normal, dans le cadre des affaires gouvernementales officielles.

On ne peut pas utiliser des fonds publics pour faire de Ia recherche
sur ('opinion publique ou de Ia publicitd pendant une campagne
electorate :

des exceptions peuvent toutefois étre accorddes en ce qui
concerne les avis publics a des fins juridiques, pour des
motifs de sante et de securite publiques, ou pour des avis
d'emploi ou de dotation, si ils sont faits au nom du ministére,
avec ('approbation de I'administrateur genêral, puis du BCP.

Marches, subventions et contributions, et nominations

On devra continuer d'octroyer des marches, des subventions et
des contributions qui sont de nature courante et qui ne suscitent pas Ia
controverse. Toutefois, on devra être trés vigilant pour s'assurer que les
marches et les subventions et les contributions ne sont pas utilisês a des
fins partisanes. Aucun marche ne peut étre attribue par les cabinets des
ministres pour la redaction de discours pendant Ia campagne electorate.

En régle générale, les nominations doivent dtre reportées. II faut
consulter le Cabinet du Premier ministre avant de prendre des
engagements concernant des nominations impossibles a reporter.
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Frais de deplacement et de representation

Comme le precise le Guide du ministre et du secrètaire d'Etat, tous
les frais de voyage et de representation des ministres et de leur personnel
exon6re qui sont payes avec les fonds publics doivent etre engages pour
les affaires officielles du gouvernement. Ils continueront d'être affiches sur
les sites Web des ministéres.

Conformement a ('article 12 de la Loi sur les conflits d'intèröts :

ll est interdit a tout ministre, ministre d'Etat ou secrètaire
parlementaire et a tout membre de leur famille, a tout conseiller
ministeriel ou a tout personnel ministônel de voyager a bord
d'avions non commerciaux nolises ou privas pour quelque raison
que ce soit, sauf si leurs fonctions de titulaire de charge publique
l'exigent ou sauf dans des circonstances exceptionnelles ou avec
l'approbation prOalable du commissaire [aux conflits d'interé ts et a
l'èthique].

Les deplacements effectuês au moyen de l'aeronef de campagne
electorale ne sont pas touches par cette disposition puisqu'il s'agit dune
operation commerciale.

Comme en ce qui conceme les autres installations et ressources des
minist6res, les aeronefs du gouvernement, les voitures de fonction et les
comptes de depenses gouvernementaux sont expressement reserves aux
affaires gouvernementales officielles.

On ne peut utiliser les aeronefs du gouvemement que lorsque le
voyage, ainsi que chacune de ses &tapes, est effectue a des fins
officielles et en conformitó avec les Politiques et lignes directrices
a l'intention des cabinets des ministres du Conseil du Tresor.

On ne peut utiliser les voitures de fonction et les comptes de
depenses gouvemementaux que dans le cadre des fonctions
officielles.

Situation des secrètaires parlementaires et des autres dèputês aprés la
dissolution de la Chambre

Les nominations au poste de secretaire parlementaire cessent des la
dissolution de Ia Chambre. Par consequent :

bien qu'ils ne soient plus assujettis aux dispositions de Ia Loi sur
les conflits d'inteTéts touchant Ia conformite, ils doivent continuer

000018



Document Released Under the Access to
Information Act / Document divulgue en vertu
de is Loi sur recces a ('information.

6

d'observer les dispositions sur l'aprés-mandat. Le commissaire
aux conflits d'interets et a rethique les en avise par ecrit;

ils n'ont plus droit au soutien des ministeres pour les tâches qui
leur avaient ate precedemment attribuees;

l'emploi des membres de leur personnel exonere prend fin des la
dissolution, ('affectation reservee a cette fin dans le budget des
cabinets des ministres ne peut etre utilisee a d'autres fins, et tous
les fonds non depenses deviennent perimes a Ia fin de l'exercice
financier;

toutes les fonctions qui leur avaient ate attribuees doivent etre
assurnees par les ministres responsables;

ils ne peuvent plus avoir accés aux documents du gouvernement,
notamment aux documents du Cabinet.

A strictement parler, la situation des deputes change egalement a la
dissolution de la Chambre.

Lorsque le Parlement est dissous, les deputes perdent leur qualite
de depute. Toutefois, radicle 69 de la Loi sur le Parlement du
Canada assure Ia remuneration des deputes aprés Ia dissolution
en precisant qu'ils sont reputes conserver leur qualite jusqu'a Ia
date des elections.

En pratique, cependant, les deputes continuent d'assumer le role
de representation de leurs êlecteurs pendant Ia campagne
electorale.

Personnel exonere

Les membres du personnel exonere d'un ministre ou d'un secretaire
d'Etat n'ont pas a demander de conga paye ou a dernissionner de leur poste
pour briguer l'investiture d'un Olt et se porter candidat aux elections, pourvu
que cela ne les empeche pas de s'acquitter des tâches pour lesquelles ils sont
remuneres et que la mise en candidature ait lieu avant remission des brefs.

Toutefois, aprés remission des brefs, tous les membres du personnel
exonere deja candidats a l'investiture ou aspirant a le devenir doivent obtenir un
conga sans traitement ou demissionner, a Ia discretion du ministre ou du
secretaire d'Etat concern& avant d'8tre officiellement designes candidats
relection.
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Les membres du personnel exonere qui souhaitent participer activement
et a plein temps a Ia campagne (faire du porte-a-porte, repondre au telephone,
etc.) doivent prendre un conge sans traitement avec ('approbation du ministre
ou du secretaire d'Etat ou demissionner.

Ceux qui conservent leur poste et qui le desirent peuvent participer a des
activates de campagne a temps partiel, en dehors de leurs heures normales de
travail, alors qu'ils n'exercent aucune fonction officielle.

L'emploi des membres du personnel exonere des secretaires
parlementaires prend fin des Ia dissolution. L'affectation reservee a cette fin
dans le budget des cabinets des ministres ne peut étre utilisee a d'autres fins et
tous les fonds non depenses deviennent perimes a la fin de l'exercice financier.

Les membres du personnel exonere ne peuvent pas prendre de
vacances payees ni d'autre type de conge paye pour participer a Ia campagne.

On peut trouver des renseignements supplementaires pertinents au
point 3.5.4, Conge pour elections, des Politiques et lignes directrices
('intention des cabinets des ministres du Conseil du Tresor.

Toutes les personnes embauchees pour remplacer les employes qui ont
dernissionne ou pris conge doivent satisfaire au prealable aux exigences
relatives aux conflits d'interets et a Ia securate.

Le budget des cabinets des ministres et des secretaires d'Etat est fixe et
ne doit pas ate depasse.

Dans le contexte de leur propre campagne de reelection, les ministres
doivent s'assurer que les membres de leur personnel exonere se conforment
aux politiques, directives et lignes directrices du Conseil du Tresor et n'utilisent
pas de fonds publics a des fins politiques ou êlectorales. II est interdit de se
servir des ressources publiques a de telles fins.

Un membre du personnel exonere peut, aux frais de Ittat, accompagner
un ministre ou un secretaire d'Etat en tout temps, pour maintenir le contact ou
la liaison avec le ministare. Cela permet en outre de garantir Ia continuite des
activates gouvemementales essentielles. II est toutefois bien entendu qu'il ne
peut intervenir que dans les affaires officielles du gouvernement et qu'il lui est
alors interdit de prendre part a des activates politiques partisanes.
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Fonctionnaires

Principes rOgissant les activites politiques des fonctionnaires

Un employe peut se Iivrer a des activites politiques tant que cela
n'entrave pas sa capacite de s'acquitter de ses tâches ou n'eveille aucun doute
quant a son impartialite dans l'accomplissement de ses t5ches.

Les fonctionnaires sont assujettis a Ia Loi sur I'emploi dans la fonction
publique (LEFP). Cette loi definit ('expression « activite politique » et en etablit
les paramêtres, et donne a la Commission de la fonction publique (CFP) le
pouvoir d'enqueter sur les allegations concernant des irregularites. II est
entendu d'une fawn generale que les activites politiques des fonctionnaires ne
sauraient nuire ou etre percues comme pouvant nuire a leur impartialite dans
l'exercice de leurs fonctions. La CFP prodigue des conseils approfondis sur ces
obligations lorsqu'une election est declenchee, et les divers aspects des
activites politiques des personnes nommees sous le regime de Ia LEFP sont
regis exclusivement par la CFP.

Les fonctionnaires doivent en outre se conformer au Code de valeurs et
d'èthique de la fonction publique (ou, dans les cas oil le Conseil du Tresor n'est
pas l'employeur, au code de l'organisme concerne). Le Code prevoit, entre
autres, que les fonctionnaires peuvent participer a des activites a l'exterieur de
la fonction publique, a Ia condition que ces activites ne risquent pas d'entrainer
un conflit d'interets ou de compromettre Ia neutralitê de la fonction publique.
Lorsque ces activites exterieures sont susceptibles de mettre en cause leur
capacitê d'accomplir leurs fonctions en toute impartialite, les employes doivent
soumettre un rapport confidentiel a leur administrateur general. Dans un tel cas,
s'il determine qu'il existe un risque reel, apparent ou potentiel de conflit
d'interets, l'administrateur general peut exiger Ia reduction, la modification ou
('abandon de ces activites.

II convient de faire preuve de jugement pour preserver ('impartialite de la
fonction publique tout en respectant les droits democratiques des
fonctionnaires. Leurs activites politiques ne doivent pas compromettre leur
capacite a s'acquitter de leurs fonctions. Wale s'il y a plusieurs points a
considerer — comme Ia nature des activites politiques, la nature des fonctions
de ('employe, le niveau et Ia visibilite du poste et Ia proximite avec les spheres
de decision — chaque fonctionnaire dolt s'assurer que ses activites politiques ne
mettent pas en cause son impartialite dans l'accomplissement de ses fonctions.

Dans le cadre de leurs activites politiques, les fonctionnaires doivent
s'acquitter rigoureusement de leur obligation de respecter Ia confidentialite des
renseignements qu'ils ont obtenus a titre d'employes du gouvernement du
Canada.
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Les administrateurs generaux ne doivent pas se livrer a des activites
partisanes seul le droit d'aller voter leur est reconnu par Ia LEFP. Les lignes
directrices qui s'appliquent aux personnes nommaes par decret, y compris les
administrateurs genaraux, sont reproduites a ('annexe H du document intitule
Pour un gouvernement responsable — Guide du ministre et du secretaire d'Etat
(2007).

Candidature a une election

Un employe ne peut devenir candidat que dans Ia mesure ou it y est
autorisa au praalable par Ia CFP et qu'iI prend un conga sans traitement.

La CFP peut accorder une telle autorisation et un tel conga si elle estime
que la candidature du fonctionnaire ne l'empéchera pas par la suite d'assumer
ses fonctions avec une impartialite manifeste, lorsqu'il reintegrera son poste.
Pour prendre sa decision, la CFP considére des facteurs comme le role relatif,
le niveau et ('importance du poste du fonctionnaire dans Ia hiêrarchie; la
visibilite de son poste; et le type de responsabilite inherente au poste du
fonctionnaire, telle que Ia prestation de conseils strategiques ou l'exercice d'un
pouvoir discrationnaire qui est susceptible d'être influence par des
considerations d'ordre politique.

Un fonctionnaire devient candidat lorsque ('association de circonscription
le prononce par acclamation ou lorsque le vote d'une assemblee d'investiture
entraine sa candidature. Ainsi, avant d'être acclarna candidat ou avant
d'assister a une assemblde d'investiture, le fonctionnaire doit avoir rect., de la
CFP la confirmation de son conga. S'il devient candidat sans avoir obtenu
l'autorisation praalable de la CFP, it contrevient a la LEFP.

Un fonctionnaire qui ne se conforme pas aux dispositions qui precedent
s'expose a des mesures disciplinaires, y compris, le cas achaant, le
congadiement.

D'autres details sur les droits et les responsabilitas des fonctionnaires
fadaraux durant une election faderale, provinciale ou territoriale seront
communiqués dans une note qui sera envoy& a tous les fonctionnaires, des le
declenchement d'une election, conjointement par le secretaire du Conseil du
Tresor et le president de l'Agence de la fonction publique du Canada. Le
president de Ia CFP publiera aussi des directives en ce qui concerne
('application de la LEFP sur le site Web de la CFP, et ce, des la dissolution.
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Résumé

Conformement a la convention constitutionnelle, le gouvemement agit
avec retenue en periode electorale, se limitant aux affaires courantes ou
urgentes.

Comme toujours, les fonds publics ne doivent pas étre utilises a des fins
partisanes. La difference entre « affaires officielles du gouvemement » et
« activites politiques partisanes » doit etre observee avec rigueur : seules les
activites officielles peuvent benèficier des ressources ministerielles et du
soutien des fonctionnaires.

Le personnel exoner6 et les fonctionnaires qui cl6sirent prendre part a
des activites politiques durant leurs temps libres doivent rigoureusement
respecter les régles et les politiques regissant ce genre d'activites.

II incombe aux administrateurs generaux de veiller a ce que les
ressources des ministeres et des organismes ne soient utilisees que dans le
cadre des affaires officielles, et a ce que les fonctionnaires observent les
principes de neutralite politique dans l'exercice de leurs fonctions.
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